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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Précarité étudiante
Question écrite n° 34934

Texte de la question

Mme Florence Granjus alerte Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation
sur la précarité étudiante en cette période de crise sanitaire. Le Président de la République l'a rappelé le 14
octobre 2020 : « c'est dur d'avoir 20 ans en 2020 ». La crise sanitaire a mis en lumière l'accroissement de la
précarité étudiante, tant sur le plan économique que social. La pandémie a durablement affecté le budget des
Français, en particulier celui des étudiants. Ces derniers ont vu la fin de leur année universitaire 2019-2020
bousculée. Plus de la moitié des étudiants n'a pas pu continuer ou commencer une activité rémunérée. Cette
situation a été particulièrement marquante pendant la période estivale, cruciale pour le portefeuille des étudiants
saisonniers. Le rythme universitaire est particulièrement perturbé et les étudiants ont peu d'opportunités de voir
leur vie sociale et étudiante se développer. Ce dérèglement touche en particulier ceux qui pratiquent des
activités extra-scolaire et ceux qui souhaitaient participer à des échanges internationaux. Ces échanges leur
permettent d'enrichir leurs connaissances et capacités intellectuelles. Ces expériences leur permettent, en ce
sens, de s'épanouir et de mieux prendre soin de leur santé mentale et physique. Au mois d'octobre 2020, la
ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation a remarqué une baisse de 20 % pour les
départs d'étudiants à l'étranger et une stabilité quant aux inscriptions Erasmus +. Les étudiants français déjà en
échange pour le second semestre de l'année universitaire 2019-2020 se trouvaient également dans une
difficulté, notamment dans leur lien avec leur établissement universitaire. Des inégalités sont remarquées entre
les étudiants boursiers et non boursiers. Certains n'ont pas accès aux aides de la CAF. Pourtant les charges
restent importantes. De même, certains étudiants n'ont pas la chance d'avoir une famille qui puisse les aider en
ces temps difficiles. Un recours à l'aide alimentaire est de plus en plus recherché. En novembre 2020, le
Premier ministre a annoncé la création de 1 600 emplois étudiants au sein des 800 cités universitaires CROUS
de France et d'un dispositif de référents étudiants. Des mesures en faveur de la création du ticket restaurant
universitaire (RU) à 1 euro ont également été annoncées. De nombreuses adaptations pour les épreuves, les
cours et les formations ont été mises en place dans les universités qui ont vu leur organisation se transformer.
Beaucoup d'incertitudes subsistent quant à la perspective d'avenir professionnel des étudiants. Les étudiants et
les universités, également touchées par l'absence des étudiants, attendent la possibilité d'un retour progressif en
présentiel. L'anxiété des étudiants s'aggrave. Selon un sondage publié par l'agence de conseil Canévet et
associés, en partenariat avec l'IFOP, réalisé auprès de 752 étudiants et 250 lycéens, la crise sanitaire a eu un
impact non négligeable sur leur choix d'orientation. 64 % des sondés s'inquiètent des conditions d'enseignement
et 56 % d'entre eux des conditions de la vie extra-scolaire. Elle lui demande quel peut être le bilan des mesures
en faveur des étudiants et des universités de ce premier semestre 2020-2021 et quelles sont les perspectives
pour une reprise progressive.

Texte de la réponse

L'accompagnement des étudiants pendant la crise sanitaire est une absolue priorité du Gouvernement.
Conscient des difficultés rencontrées par les étudiants souvent isolés, le Président de la République a présenté
le 21 janvier dernier, à l'occasion d'un déplacement à l'université Paris-Saclay les principes d'un nouveau
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protocole sanitaire qui permet aux étudiants de retrouver leur campus l'équivalent d'une journée par semaine.
Cela se traduit par une jauge d'accueil de 20 % dans les établissements. Ce protocole est aujourd'hui mis en
œuvre par 75 % des établissements d'enseignement supérieur et a d'ores et déjà permis à près de 60 % des
étudiants de retrouver leur campus. L'ensemble des établissements d'enseignement supérieur est engagé dans
la mise en œuvre de ces nouvelles modalités d'accueil. Afin de compenser la perte de nombreux emplois
étudiants, le gouvernement a déployé une aide de 200 € en juin dernier ouverte notamment aux étudiants ultra-
marins, ainsi qu'à ceux qui avaient perdu leur emploi ou leur stage. Les bourses sur critères sociaux ont été
prolongées pour tous les étudiants qui en avaient besoin au cours du mois de juillet. Face au 2ème confinement,
le Premier ministre a annoncé la création de près de 22 000 emplois étudiants : 20 000 emplois de tuteurs dans
les établissements d'enseignement supérieur et 1 600 emplois de référents dans les cités universitaires. Le
Gouvernement s'est mobilisé afin de renforcer l'accompagnement social des étudiants face à la crise. Les droits
d'inscription ainsi que les loyers dans les résidences universitaires ont été gelés. Ils le seront à nouveau pour la
rentrée de septembre 2021, comme l'a annoncé la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'innovation. Le montant des bourses sur critères sociaux a été revalorisé à due concurrence de l'inflation afin de
préserver le pouvoir d'achat des étudiants. Une aide exceptionnelle de 150 € a été versée à l'ensemble des
étudiants boursiers en décembre dernier. Depuis le 31 août dernier, tous les étudiants boursiers bénéficient du
ticket « restaurant universitaire » à 1 €. Ce dispositif est accessible à tous les étudiants depuis le 25 janvier
dernier, boursiers, non boursiers et étudiants internationaux. Fin mars 2021, près de 5 millions de repas à 1 €
ont été servis dans les 500 points de ventes partout sur le territoire. Plus que jamais, le Gouvernement s'engage
pour accompagner les étudiants et leur permettre de surmonter les conséquences économiques et sociales de
cette crise. Les fonds d'aides d'urgence des CROUS ont été doublés de manière à pouvoir verser des aides
spécifiques pouvant aller jusqu'à 500 euros selon la situation sociale des étudiants. Ces aides sont accessibles
aux boursiers et aux non boursiers. Le gouvernement lutte également contre la précarité menstruelle, avec la
mise en place de 1 500 distributeurs de protections périodiques gratuites d'ici septembre. Parce que cette crise
se traduit également par un fort sentiment d'isolement, le Gouvernement renforce de manière inédite les
capacités d'accompagnement psychologique des étudiants. En plus de l'ouverture de lignes d'écoutes dédiées,
le dispositif « santé psy » permet aux étudiants qui en ressentent le besoin de bénéficier d'un soutien
psychologique sans avance de frais et entièrement gratuit. Depuis le 10 mars 2021, la plateforme nationale
d'accompagnement psychologique « santepsy.etudiant.gouv.fr » est lancée. Cette plateforme recense près de
1300 psychologues volontaires et permet d'accélérer la prise en charge psychologique des étudiants qui en
ressentent le besoin, où qu'il soit en France. Chaque consultation est déclarée sur la plateforme pour permettre
la rétribution du psychologue par les services financiers de l'université, avec un strict respect du secret médical.
Afin de renforcer les services de santé universitaires, 80 postes ont été créés afin de multiplier les capacités de
prise en charge. Il est également prévu 60 postes d'assistants de service sociaux supplémentaires dans les
CROUS. La souffrance psychologique et la précarité étudiantes ne sont pas apparues avec la pandémie et ne
disparaîtront pas avec elle. C'est pourquoi le gouvernement a désormais deux priorités : valoriser l'accès à
l'information afin de lutter contre le non recours, via les plateformes étudiants.gouv.fr et « 1 jeune/1 solution » ;
préparer l'avenir ensuite, en se livrant à un retour d'expérience sur toutes ces mesures exceptionnelles, afin
d'envisager les mesures ou les réformes plus structurelles qui pourraient être mises en place.
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